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Nouveaux adhérents

Chaussures de sécurité :
une nouvelle Commission pour le SYNAMAP
Le 24 janvier dernier se réunissait pour la première fois la nouvelle
Commission " Chaussures de Sécurité " du SYNAMAP. Composition, organi-
sation, objectifs…, retour sur une création nécessaire et ambitieuse en 
compagnie de son Président Pierre Goutaland de la société Delta Plus. 

Référence : Pouvez-vous
nous expliquer les raisons
qui ont conduit à la créa-
tion de cette nouvelle
Commission ? 

P. G. : Le marché de la chaussure
de sécurité évolue de manière
rapide. Il est plus complexe -
notamment au regard de la 
réglementation - il devenait
nécessaire de s’unir pour y renfor-
cer nos positions. Concurrents
directs, nous sommes néanmoins
soumis aux mêmes normes et
directives et aux mêmes problé-
matiques techniques et commerciales.
Il est indispensable de développer
des synergies afin de mieux 
comprendre les nouvelles 
données de ce marché mouvant,
mais également de faire entendre
plus fort notre voix au niveau
national et européen !

Référence : Quels en sont
aujourd’hui la composition
et le fonctionnement ?

P. G. : Nous regroupons actuelle-
ment les principaux acteurs éco-
nomiques de ce secteur. Abeba

France, Delta Plus, Lemaitre
Sécurité, Gaston Mille, Sperian
Protection (anciennement Bacou
Dalloz)…, nous estimons avec
satisfaction représenter ainsi  plus
de 50 % du marché de la chaussure
de sécurité en France.Mais attention,
cette nouvelle Commission doit
encore se développer, notamment
en direction d’autres acteurs
importants du marché comme
Jallatte, Eram division Parade,
Uvex Heckel …, que nous allons
bien entendu inviter à notre 
prochaine réunion (nous 
prévoyons de nous réunir environ
deux fois par an). Plus nous serons
autour de la table, plus nous
aurons de poids.

Référence : Avez-vous déjà
défini votre objectif 
d’action prioritaire ?

P. G. : Les évolutions normatives
européennes et internationales
étant d’une complexité croissante,
notamment pour les utilisateurs
finaux, notre principale mission
va,dans un premier temps,consister

à en vulgariser le langage grâce à
des articles pédagogiques dans
les outils de communication mis à
notre disposition comme le
magazine Référence ou le site
internet du SYNAMAP. L’idée
étant d’assurer un décryptage 
systématique et permanent de
l’actualité législative, comme par
exemple en ce moment la 
thématique de la résistance au
glissement.

Référence : Projetez-vous
également de mettre en
place une surveillance du
marché ?

P. G. : Tout à fait et c’est d’ailleurs
là que réside tout l’intérêt d’unir
nos forces. En mettant bout à bout
l’ensemble de nos informations et
de nos statistiques sur la structure
et les exigences du marché fran-
çais et européen, nous devrions
aisément parvenir à en réaliser
une cartographie complète et pré-
cise. Actualisé, cet outil de veille
constituera pour l’ensemble des
fabricants adhérents au SYNAMAP

une aide non négligeable au posi-
tionnement commercial.

Référence : Quelles 
relations entretiendra la
nouvelle Commission avec
les autres organismes 
professionnels ?

P. G. : Une relation de partenariat,
à l’image d’expériences que nous
pratiquons depuis plus de 2 ans
avec la Fédération Française de la
Chaussure dont les membres peu-
vent adhérer au SYNAMAP à des
conditions avantageuses et ainsi
bénéficier de nos services et expé-
riences dans le domaine de la
chaussure de sécurité. Le Centre
Technique du Cuir est aussi un
partenaire de choix et présent à
toutes les commissions de norma-
lisation européenne (chaussures).
Expert dans la filière cuir, il est une
source d’information intarissable
et apporte aux industriels une
aide précieuse. A nous de faire
fructifier ce type de relations afin
d’élargir notre réseau et de faire
valoir nos messages auprès des
instances décisionnaires.●


